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SUJET : 

DGS d’une intercommunalité de plus de 100 000 habitants « Demain autrement », les élus 
vous demandent de mettre en œuvre avec vos équipes le plan climat air énergie, et plus 
précisément la politique de transition énergétique du territoire. 
La collectivité a un budget annuel de 98 millions d’euros et souhaitent consacrer plus 
de 20 millions par an à cet important sujet. 
Sont attendus une baisse de la consommation énergétique des ménages, des bâtiments 
publics et industriels, et une forte décarbonation des mobilités, soit environ 30 % à 
l’horizon 2030, ainsi qu’une augmentation de 50 % de la production d’énergie 
renouvelable et particulièrement de la production solaire. 

« Demain autrement » est entouré de trois intercommunalités : 
- la communauté de communes rurales « Petite du Nord » qui compte 10 000

habitants,
- la communauté d’agglomération « Moyenne de l’Ouest » qui compte 100 000

habitants avec 5 grandes communes urbaines, et une vingtaine de communes
rurales ;

- et enfin, la communauté urbaine « Grande du Sud » qui compte 12 millions
d’habitants.

Toutes ces collectivités se retrouvent au sein de la Région des « 4 inter’Ko ». 

La plus grande zone d’activités de la communauté « Demain autrement » a un terrain 
d’assiette à cheval également sur les territoires de la communauté de communes « petite 
du Nord » et la communauté urbaine, « Grande du Sud », la gestion y est collégiale avec 
un pilotage historique par « Demain Autrement ». 

La communauté de communes rurales « Petite du Nord » possède un foncier facilement 
valorisable via de la géothermie tandis que la communauté d’agglomération « Moyenne de 
l’Ouest » est particulièrement propice à l’installation d’éolienne du fait du vent constant qui 
la balaye. 



La collectivité « Demain autrement », possède un Plan Local de l’Habitat et une OPAH qui 
doivent se mettre en conformité avec le PCAET qui vient d’être adopté définitivement. Ces 
documents sont planifiés via un syndicat d’aménagement regroupent les 4 
intercommunalités. 

Dans une première partie, et à partir du dossier joint, il vous est demandé de rédiger une 
note de synthèse mettant en perspectives les enjeux de la coopération à différentes 
échelles et du dialogue des parties prenantes pour réaliser les transitions énergétiques des 
territoires. Un schéma support peut être réalisé. 

Dans une seconde partie, et compte tenu du dossier joint, et de votre expérience 
personnelle, vous proposerez la stratégie que vous élaboreriez et mettriez en œuvre en 
coopération avec les territoires voisins pour réussir votre plan climat et particulièrement 
votre politique énergétique. 

Barème de notation : 

Synthèse :  10 points 
Propositions :  10 points 
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NOTA : 
• 2 points seront retirés au total de la note sur 20 si la copie contient plus de 10 fautes d’orthographe ou

de syntaxe. 
• Les candidats ne doivent porter aucun signe distinctif sur les copies : pas de signature ou nom,

grade, même fictifs. 
• Les épreuves sont d’une durée limitée. Aucun brouillon ne sera accepté, la gestion du temps faisant

partie intégrante des épreuves. 
• Lorsque les renvois et annotations en bas d’une page ou à la fin d’un document ne sont pas joints au

sujet, c'est qu'ils ne sont pas indispensables. 
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Réglementation 

Environnement 
ta loi EnR face au défi 
de, la planification 
Entre zones d'accélération 
et d'exclusion, la 
cartographie élaborée 
avec les communes 
pourrait freiner les projets. 

Par Sabine Marquet, avocate, cabinet Adaltys 

E 
laborée dans UE cpntexteae crise énergétique et très at­
tendue;par les,acteurs des filières du renouvelable, la loi 

relative a l'accélération de la-production ld'énergies renouve­
lables, dite «EnR », a été promulguée le 10 mars 2023 Qoi n• 2023-
175 ). Les dispositions adoptées en matière de planification 
posent question et pourraient se révéler problématiques dans 
un contexte de développement d'ores et déjà tr,ès contraint de 
ces énergies. 

Composé de:sept titres et de 116 artic1es, le texte marque 
l'aboutissement de'compromis importants mais nécessaires 
entre l'obligation faite à la France d'accélérer la production des 
EnR sur son territoire et la volonté marquée des parlementaires 
d'encadrer durablement cette accélération. 

Planification concertée et ascendante 
Figurant parmi les dispositions phares du texte, l'article 15 de 

la loi instaure en ce sens des« zones d'accélération» destinées 
à accueillir, de manière prioritaire, des projets d'EnR terrestres 
par la mise en place d'une stratégie de planification concertée 
et ascéndante, en vue d'atteindre l�s objeçtifs fixés par la pro­
grammation pluriannuelle de l'énergie ŒP-E). La mise en œuvre 
d'une telle planification territoriale, qui replace les communes 
d'implantation au centre du processus décisionnel, est l'un des 
fils rouges du dispositif adopté par les parlementaires. 

Codifiées dans un nouvel article L.145-5-3 du Code de l'éner­
-gie, des zones d'accélération seront délimitées à l' initiative des 
communes, après concertation du public - selon les modalités 
qu'elles détermineront librement - dans un délai de six mois à 
compter de la mise à leur clisposil.ion, par l'Etat et les gestion­
naires des réseaux publics d'électricit�. des informations rela­
tives au potentiel de dévéloppement énergétique local, actua­
lisées à chaque révision de la PPE. 
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Référent préfectoral. Au terme de la concertation, les zones 
potentielles retenues seront arrêtées par délibération du•conseu 
municipal des communes concernées et ti-ansrnisesaurtférent 
préfectoral - créé par la loi (nouvel article L.181-28-10 du Code 
çl.e l'environnement) - ainsi qu'à l'établissement public de 11:0o­
pération intercommunale ŒPCD dont elles sont membres, pour 
l'organisation d'un débat portant sur la cohérence des zones 
identifiées avec le projet du territoire. Lorsque le territoire est 
couvert par un schéma de cohérence territoriale (Scot), elles 
devront également être transmises à l'établissement public 
compétent en la matière. 
· A l'expiration d'un délai de six mois, les zones identifiées se­

ront arrêtées et cartographiêes, à l'échelle du département, par
le référent préfectoral, après consultation des établissements
publics compétents en matière de Scot et des EPCI, réunis au
sein d'une conférence territoriale, et du comité régional de
l'énergie (ou de l'organe en tenant lieu). Ce dernier sera chargé
d'émettre un avis sur le caractère suffisant des zones identi­
fiées, au regard des objectifs régionaux établis en application
de l'article L.141-5-1 du Code de l'énergie. L'avis doit être rendu
au plus tard dans un délai de trois mois après la réception de la
cartographie des zones d'accélération transmises par le référent
préfectoral. En cas d'insuffisance, les communes seront de nou­
veau sollicitées par le référent préfectoral pour l'identification
de zones complémentaires.

Avis conforme des communes. Point majeur du texte, l'ar­
rêt de la cartographie des zones identifiées par le référent pré­
fectoral sera obligatoirement précédé de la saisine pour avis 
conforme des communes concernées, exprimé par délibération 
du conseil municipal. Alors qu'un droit de veto avait d'abord été 
imaginé, les parlementaires se sont finalement accordés sur la 
mise en place d'une sollicitation pour avis conforme desdites 
communes. 

Pour donner sa pleine mesure au dispositif de planification 
envisagé, la loi introduit dans le Code de l'urbanisme (C. urb.) 
la possibilité de faire figurer les zones d'accélération dans les 
document� de planification des collectivités territoriales. Les 
zones d'accélération arrêtées pourront ainsi être, en tout ou 
partie, directement reportées dans les documents locaux de 
planification, prioritairement à l'échelle des Scot, ou, pour les 
collectivités qui n'en sont pas couvertes, à l'échelle du PLUi ou 
de la carte communale. 

Zones sous conditions 
Afin de donner davantage de poids aux élus locaux dans 

leurs stratégies de planification locale, la loi renforce le disposi­
tif des « zones sous conditions» créé par la loi 3DS du 21 février 
2022. Le législateur revient en effet sur le champ d'application 
de l'article L.151-42-1 du Code de l'urbanisme, jusqu'alors limi­
té aux serus projets éoliens terrestres, qu'il étend à tout projet 
d'énergie renouvelable. 

En outre, et alors que ce type de zonages était jusqu'à pré­
sent réservé aux seuls territoires couverts par un PLUi-, la loi pré­
voit désormais la possibilité de créer de telles zones à l'échelle 
des cartes communales (art. L.161-4 modifié C. urb.), ou, dans 
le périmètre des communes non couvertes par un PLU ou une 
carte communale, via le document d'orientation et d'objectifs 
des Scot (art. L.141-10 C. urb.). 
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Zones d'exdusion . 
Poursuivant cette logique d'encadrement, le législat��r

offre désormais la faculté aux collectivités locales de défirur

des zones d'exclusion à l'échelle de leurs PLUi (art. L.151-42-1 II

nouveau c. urb.), mais aussi, pour celles qui n'en s�r�ent pas

dotées de leurs cartes communales (art. L.161-4 modifie C. urb.)

ou lor�qu'elles sont régies par le règlement national d'urba­

ni�me (RNU) mais couvertes par un Scot, directement à l'échelle

du Scot (art. L.141-10 modifié C. urb.). A l'instar des zones sous

conditions, ces zones d'interdictions pourront être instauré�:•

au sein des PLUi et des Scot, selon une procédure de modifi-

cation simplifiée. 
Toutefois, et afin de ne pas annihiler les objectifs d'�ccélé-

ration poursuivis par la loi, le texte conditionne la création de

ces secteurs aux conditions suivantes : • . 
_ tout d'abord, les zones d'exclusion ne pourront etre ITI1ses

en œuvre que dans les communes dans lesquelles une �art�­

graphie des zones d'accélération aura préalable�ent éte �e­

tée et lorsque l'avis du comité régional de l'énergie aura _estimé

que les zones d'accélération ainsi ident�é�s sont suffisantes

pour l'atteinte des objectifs régionaux définis p� le Sradd�t; 

- ensuite, la délimitation des secteurs d'exclusion nécessite�,

pour les élus locaux, de jus�ier dans leur document �e planifi­

cation que l'implantation des installations d'EnR est 1?co�pa­

tible avec le voisinage habité ou avec l'usage des terrams situés

à proximité ou qu'elle porte atteinte à la sauvegarde des es�aces

naturels et des paysages, à la qualité architecturale, �barn: et

paysagère, a la mise en valeur du patrimoine et� 1 msertion

des"instaliations dans le milieu environnant. •Précisons que le

texte écarte expressément.du champ d'applicatio� des zones

d'exdusion les procédés de production d'EnR en tmture ou les

procédés de chaleur à usage individuel; . . , 
_ enfin les secteurs d'exclusion ne seront applicables qu aux

seuls projets dont la demande d'autorisation aura été dépo­

sée après l'introduction des zones d'exclusion �ans l�s plan:
concernés. cette mesure vise à éviter qu'un proJet smt refuse
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lorsqu'en cours d'instruction, le document d'urbanisme évolue

pour créer une zone d'exclusion. . , , . .
Ainsi, si l'objectif affiché et souhaite de la 101 EnR est celln

d'une augmentation de cadence d'installation et de produc­

tion d'énergies «vertes», il n'est pas certain que les acteur� de

la filière voient ce nouvel arsenal juridique d'un très bon œil. Il

n'est pas non plus certain que la France, qui fait déjà figur� de

mauvaise élève par rapport à ses voisins européens, p�sse,

grâce à ces nouvelles dispositions, rattr�per �e retard sé�eux

qu'elle accuse déjà en matière de production d EnR. La pra�que

apportera sans doute des réponses concrètes à ces questions

dans les mois et années à venir. • 

······················
·······························•··· .......... , ...... .. . . .... . .  . 

··· ·· ··········•

Ce qu'il faut retenir 

11 La loi n• 2023-175 du 10 mars 2023 relative à l'accélération

de la production d'énergies renouvelables, dite «EnR », 

marque l'aboutissement de compromis importants entre 

la nécessité de doper les projets et la volonté d'encadrer 

durablement l'activité. 

11 La loi Instaure d�s zones d'accélération destinées à accueillir

de manière prioritaire des projets d'EnR terrestres par la mise 

en place d'une stratégie de planification tenitorial� ascendante,

permettant de replacer les communes d'implantation au centre

du processus décisionnel. 

11 Afin de donner davantage de poids aux élus locaux, la loi 

renforce, en l'élargissant. le dispositif des« zones sous condition�» 

créé par la loi 3DS du 21 février 2022. 

11 Poursuivant cette logique d'encadrement, la loi p�et 

dorén�vant aux collectivités de définir. sous certaines conditions,

des zones d'exclusion au sein de leurs documents d'urbanisme. 
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